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Titres Universitaires :Docteur en droit. Habilité à diriger des recherches. Agrégé de 
droit public (reçu major du second concours). 
 
Activités d’enseignement :Institutions administratives ; Droit administratif ; Histoire 
des idées politiques.  
 
Laboratoire d’appartenance : Laboratoire des collectivités publiques 
 
Publications récentes :  
«Administrer et gouverner. Histoire d’une distinction», Jus politicum. Revue de droit politique, 2010, n° 
4 (www.juspoliticum.com/-No4-.html). 
«La force normative de la directive administrative», La force normative. Naissance d’un concept, 
LGDJ/Bruylant, 2009 (sous la direction de C. Thibierge). 
Manuel d’institutions administratives françaises, PUF, 3° éd. refondue, 2009, coll. « Droit  
fondamental ». 
Entrée « Loi »,  Dictionnaire des droits de l’homme (sous la direction de J.  
Andriantsimbazovina, H. Gaudin, J.-P. Marguénaud, S. Rials et F. Sudre), PUF/Quadrige, 2008.  
Manuel d’institutions administratives françaises, PUF, 2° éd. refondue, 2007, coll. « Droit  
fondamental ».  
« De la législation à la juridiction : lévolution de la loi en droit public français »,  Prace  
Poswiecone Pamieci Adama Uruszczaka (Mélanges à la mémoire d’Adam Uruszczak),  
Prace Instytutu Prawa Wlasnosci Intelektualnej Uniwersytetu Jagiellonskiego, 2006, pp. 85  
à 92.  
« La loi dans la pensée des rédacteurs du Code Napoléon », DROITS, Revue française de  
théorie, de philosophie et de culture juridiques, 2006, n° 42, pp. 31 à 47.  
 
Responsabilité administrative ou pédagogique à la Faculté de Droit, Economie  
et Gestion : Co-directeur du département droit ; membre du CED (Section 02). 
 
Autres Activités :  
Membre de l’AFDA, Association Française de Droit administratif.  
Membre du Conseil de rédaction de la revue DROITS, Revue française de théorie, de philosophie et 
de culture juridiques. 
Coordinateur pédagogique pour les études juridiques dans le cadre du programme Erasmus à 
l’Université d’Orléans. 


